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I – Organisation de l'institution scolaire

1/ Éducation nationale et République française

– le système éducatif français s'organise autour de l’Éducation nationale (EN)
– EN voulue par la République

(préambule de la Constitution de 1946 repris dans la Constitution de la Vème République de 1958)
– enseignants, fonctionnaires d’État recrutés sur concours
– programmes et diplômes nationaux

– l'école de la République se veut démocratique et égalitaire
– mixité et égalité hommes/femmes favorisées
– acquisition d'un socle commun de connaissances, de compétences et de culture

à la fin de la scolarité obligatoire (16 ans)

2/ Administration centrale de l’Éducation nationale

– le ministère de l'EN est responsable de la mise en œuvre de la politique nationale en matière d'éducation

– inspections générales (IG)
– évaluent les personnels chargés de l'encadrement des enseignants

– Direction générale de l'enseignement scolaire (DGESCO)
– élabore la politique éducative et pédagogique
– assure la mise en œuvre des programmes d'enseignement

des écoles, collèges, lycées, lycées professionnels

– Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP)
– conçoit et met à disposition des acteurs du système éducatif des outils d'aide

à l'évaluation, au pilotage, à la décision

– Direction du numérique pour l'éducation (DNE)
– répond aux enjeux liés à la mise en place du service public du numérique éducatif

– Conseil supérieur des programmes (CSP)
– instance indépendante rattachée au ministère de l'éducation nationale

(créée par la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de 2013)
– depuis sa création

– a élaboré le socle commun de connaissances, de compétences et de culture
– a rédigé les programmes du primaire et du collège

3/ Organisation hiérarchique de l'école primaire

– le ministère de l'EN est organisé hiérarchiquement

– recteur : représente le ministre de l'EN au niveau de l'académie

– directeur académique des services de l'EN (DA-SEN)
– représente le recteur au niveau du département

(ouverture/fermetures de classes ou d'écoles, création de poste, gestion des personnels, etc)

– inspecteur de l'EN (IEN)
– représente le DA-SEN au niveau de la circonscription (composée de plusieurs communes)
– est le supérieur hiérarchique direct du professeur des écoles
– est entourée d'une équipe de circonscription

(notamment composée de conseillers pédagogiques
qui accompagnent les professeurs des écoles débutants)



4/ Système éducatif de l'école primaire et du collège

– scolarité obligatoire de 6 à 16 ans (plus précisément, c'est l'instruction qui est obligatoire)

– école élémentaire : élèves de 6 à 11 ans / CP – CM2 (école primaire = école maternelle + école élémentaire)

– collège : élèves de 12 à 16 ans / 6ème – 3ème

(« collège unique », pour tous et gratuit, institué par la loi Haby de 1975)

– organisation de l'école primaire, du collège et du lycée

anciens cycles
(jusqu'à la rentrée 2015)

nouveaux cycles
(à partir de la rentrée 2016)

- cycle 1 (cycle des apprentissages premiers) : PS, MS, GS
- cycle 2 (cycle des apprentissages fondamentaux) : CP, CE1
- cycle 3 (cycle des approfondissements) : CE2, CM1, CM2
- cycle d'adaptation : 6ème
- cycle central : 4ème, 5ème
- cycle d'orientation : 3ème
- cycle de détermination : seconde
- cycle terminal : première, terminale

- cycle 1 (cycle des apprentissages premiers) : PS, MS, GS
- cycle 2 (cycle des apprentissages fondamentaux) : CP, CE1, CE2
- cycle 3 (cycle de consolidation) : CE2, CM1, CM2, 6ème
- cycle 4 (cycle des approfondissements) : 5ème, 4ème, 3ème
- cycle de détermination : seconde
- cycle terminal : première, terminale

– personnels enseignants

– professeur des écoles : enseigne en école primaire

– professeur des écoles spécialisées (titulaire du CAPA-SH)
– intervient dans les CLIS / classes pour l'intégration scolaire (classes accueillant des enfants handicapés)
– intervient dans le RASED / réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté
– intervient comme enseignant référent chargé de la scolarisation d'un enfant handicapé
– intervient dans les SEGPA dont les locaux se situent dans le collège

– professeur de lycée et de collège : enseigne en secondaire en collège ou en lycée général et technologique

– professeur de lycée professionnel : enseigne en secondaire en lycée professionnel

5/ Décentralisation de l’Éducation nationale

– les collectivités locales ont des compétences en matière d'éducation

– État : fixe les programmes – délivre les diplômes – recrute les enseignants du secteur public

– région : gère les lycées (construction, fonctionnement) – est responsable du transport scolaire

– département : gère les collèges (construction, fonctionnement)

– commune : gère les écoles maternelles et élémentaires (construction, fonctionnement)
                    est responsable des personnels non enseignants (ATSEM, personnel chargé de l'entretien, etc)
                    peut modifier les horaires d'entrée et de sortie des élèves

6/ Principes du service public d'éducation

– liberté d'enseignement (loi Debré de 1959) : 
les établissements privés sous contrat avec l’État bénéficient de son aide

– gratuité (loi Ferry de 1881 pour la gratuité du primaire / loi de 1933 pour la gratuité du secondaire) :
l'enseignement public est gratuit – les manuels scolaires sont gratuits jusqu'en 3ème

– neutralité : neutralité philosophie et politique imposée aux enseignants et aux élèves du public

– laïcité (loi Ferry de 1882, loi Goblet de 1886, loi de séparation de l’Église de de l’État de 1905) :
interdiction du prosélytisme – absence d'instruction religieuse – laïcité du personnel

– obligation d’instruction (loi Ferry de 1882) : 
un enfant de 6 à 16 ans doit être scolarisé dans un établissement public/privé
ou instruit par sa famille (avec déclaration préalable)



II – Principes et valeurs de l'école

1/ Finalités philosophiques de l'éducation

– l'éducation vise à faire de l'enfant un adulte

– adulte : achèvement du développement physique
                  => l'éducation doit assurer la santé et les soins matériels de l'enfant (alimentation, EPS, hygiène, etc)

– adulte : indépendance matérielle
                  => l'enfant doit apprendre à se passer de l'adulte dans les gestes de la vie quotidienne

– adulte : autonomie (l'éducation à l'autonomie est le principal objectif de l'école)
                  => l'enfant doit apprendre à se passer de l'adulte dans ses décisions et ses choix de vie

– l'éducation s'inscrit dans des valeurs humanistes

– esprit critique : ne rien accepter aveuglément (vérifier rationnellement les informations)

– culture du jugement : trier et sélectionner les connaissances
      (« Une tête bien faite plutôt qu'une tête bien pleine », Montaigne)

– homme complet : bénéficier d'un épanouissement complet et harmonieux de sa personnalité 
                       (ce qui interdit toute formation spécialisée)

– l'éducation vise à préparer à la vie en société
– l'éducation aide au développement naturel de l'enfant (marche, langage)

et lui permet d'entrer dans le monde de la culture (valeurs, tabous, règles) dans un objectif de socialisation

2/ Missions de l'école

– Les missions de l'école se résument à instruire, éduquer et former

– transmettre des connaissances : l'école instruit (connaissances objectives et rationnelles)

– former le citoyen : l'école transmet les valeurs républicaines et démocratiques

– assurer l'épanouissement de la personnalité : l'école ne néglige aucune dimension
                          (intellectuelle, manuelle, physique, artistique, scientifique, morale)

– préparer à la vie professionnelle : l'école donne aux élèves les moyens de s'insérer ultérieurement
                                                      à la vie économique et sociale

– lutter contre les inégalités sociales : l'école met en place des moyens financiers et pédagogiques
                                                          pour garantir au mieux l'égalité des chances

– remplir sa mission de service public : l'école garantie un traitement égal et équitable des citoyens en   
                                                             matière d'éducation (quelque soit le territoire ou la catégorie de population)

> Valeurs républicaines
   - liberté   : liberté de penser/s'exprimer/circuler, ne pas être détenu arbitrairement
   - égalité   : mêmes droits civiques/économiques/sociaux, refus des discriminations sociales/raciales/sexistes/religieuses
   - fraternité   : sentiment d'appartenance (à une famille, à un pays, au genre humain)
=> l'école publique respecte ces valeurs dans son fonctionnement et les fait partager par son enseignement

> Débats
  - Faut-il instruire (transmettre des connaissances) ou éduquer (forger la personnalité)     ? En pratique, l'instruction et  
    l'éducation sont inséparables : former la personnalité suppose un apport de connaissances et, inversement, apporter 
    efficacement des connaissances suppose de connaître les besoins et la psychologie de l'élève.
  - L'école doit-elle donner un bon métier ou former le citoyen     ? L'école primaire n'est pas une formation  
    professionnelle : elle tente d'apporter à l'élève une solide culture commune et un sentiment d'appartenance à
    la communauté nationale (qui serviront à l'orientation professionnelle future).
  - L'école doit-elle servir l'individu ou la société     ? Ce n'est pas une alternative, elle sert les deux.
  - Faut-il recentrer l'école sur les objectifs fondamentaux     ? Il faut renforcer les apprentissages fondamentaux sans
    crispation passéiste qui exclurait de l'école la polyvalence disciplinaire et les innovations indispensables (TICE, etc).



3/ Culture – cultures – culture commune

– culture : culture universelle caractérisée par l'accès aux grandes œuvres
              artistiques et intellectuelles de l'humanité

                  => l'école exerce l'enfant à la curiosité de cette culture, par la fréquentation des grandes œuvres

– cultures : ensemble des valeurs, pratiques, coutumes et symboles caractéristiques d'un groupe humain
culture commune : un langage et des valeurs communes (le socle commun garantie cette culture commune)

                  => l'école garantie la culture commune pour permettre le vivre ensemble
                        et favorise la connaissance des autres cultures pour permettre la tolérance et l'enrichissement

4/ Mixité

– la mixité est la conséquence du principe d'égalité (les différences bénéficient d'un égal traitement au regard de la loi)

– mixité sexuelle
– généralisée depuis 1969
– aujourd'hui mise en débat

– mixité contestée par les intégrismes religieux (contestation qu'il faut récuser au nom de l'égalité des sexes)
– mixité renforçant les inégalités sociales

(les garçons issus de milieux populaires ne sont pas habitués à la présence des filles
et voient leurs études perturbées par cette coexistence forcée)

– mixité sociale
– depuis 1963, la carte scolaire oblige les familles à envoyer leur enfant dans l'école

la plus proche du domicile pour garantir la mixité sociale
– dans les grandes villes, la carte scolaire cristallise les inégalités sociales

existant déjà sur un territoire donné
                  => aujourd'hui, la carte scolaire fait l'objet de certains aménagements (options, frères et sœurs, etc)

5/ Laïcité

– généralités
– laïcité : séparation d'avec la religion
– loi de 1905 : séparation de l’Église et de l’État 
– principe mis en avant dans le préambule de la Constitution de 1946, repris dans la Constitution de 1958
– laïcité de l’État = neutralité de l’État

– garantie la liberté de conscience en n'excluant aucun citoyen en raison de ses opinions
– garantie l'égalité puisque tous les citoyens ont les mêmes droits

– applications de la laïcité à l'école
– l'école est indépendante vis-vis des intérêts particuliers (religieux, politiques, commerciaux)
– l'école enseigne des savoirs objectifs qui font l'objet d'un consensus

(l'enseignement religieux ou l'endoctrinement politique sont exclus)
– les enseignants ont un devoir de réserve

(ils ne peuvent pas exprimer leurs convictions ou croyances personnelles, quelles qu'elles soient)
– les élèves n'ont pas le droit de manifester leur appartenance religieuse
– une éducation civique enseigne les valeurs de la République, le respect des différences,

la lutte contre les discriminations et le racisme
– un financement public garantit l'indépendance de l'école vis-à-vis des intérêts privés

– le ministère relance une politique éducative de la laïcité suite aux attentats de janvier 2015
(qui ont révélé un désarroi des enseignants face aux contestations de la laïcité de la part des élèves)
– « Onze mesures pour une grande mobilisation de l'école pour les valeurs de la République » :

nouveaux programmes d'EMC – éducation aux médias – réserve citoyenne de volontaires
« journée laïcité » le 9 décembre en commémoration de la loi de 1905

– Charte de la laïcité de 2013 (à afficher, à joindre au règlement intérieur, à présenter aux parents, à étudier)
– créée pour les membres de la communauté éducative et les élèves, dans un langage accessible à tous,

pour expliquer le sens et les enjeux de la laïcité à l'école



III – Questions sur la laïcité

La laïcité, est-ce la neutralité ?
– En un sens, la laïcité impose la neutralité de l’État et de l'école publique envers les religions,

les partis politiques et les intérêts économiques (pas de religion d’État, de parti unique, de monopole commercial).
– En un autre sens, la laïcité républicaine n'est pas neutre car elle s'engage en faveur des valeurs de liberté et

d'égalité qui fondent le pacte républicain (par exemple, combattre les inégalités filles/garçons en matière d'éducation).
La laïcité est-elle dirigée contre l'Islam ?

– La loi de 1905 impose la neutralité de l’État vis-à-vis de toutes les religions, pas uniquement l'Islam.
– La loi de 2004, surnommée « loi sur le voile islamique », interdit en réalité

tous les signes religieux dans les écoles publiques françaises. 
Faut-il exclure une élève voilée

– Selon la loi de 2004, la discussion avec l'élève et la famille est d'abord à privilégier.
En cas de refus, la sanction doit être appliquée (allant de l'exclusion temporaire à l'exclusion définitive).

– Dans les faits, un compromis est souvent trouvé comme par exemple un bandana discret à la place du voile.
– En aucun cas un élève ne peut se faire dispenser d'une activité obligatoire, comme l'EPS.

Puis-je accepter, pour encadrer une sortie scolaire, un parent portant une tenue religieuse ?
– S'il est certain que les parents sont libres de porter la tenue de leur choix dans les locaux scolaire, 

la question de neutralité des parents accompagnateurs a été souvent posée.
– Un flou juridique donne lieu à des situations locales inégales laissées à l'appréciation des directeurs d'écoles.
– La tendance actuelle considère plutôt que les parents accompagnateurs

ne sont pas soumis à l'obligation de neutralité.
Peut-on parler de religion à l'école ?

– L'école publique ne doit pas faire d'enseignement religieux qui reviendrait à faire du prosélytisme
mais elle doit enseigner le « fait religieux » (selon une approche scientifique).

– Ce enseignement permet de connaître les différentes religions et de favoriser la tolérance.
Faut-il respecter les croyances religieuses des élèves ?

– Le respect des croyances de chacun, au fondement même de la laïcité, ne peut pas aller
jusqu'à renoncer à l'enseignement de vérités scientifiques (formation de l'univers, évolution de Darwin, etc).

– La formation d'un esprit scientifique et critique est nécessaire, quitte à contredire des convictions religieuses.
L'existence d'un enseignement privé est-elle contraire à la laïcité ?

– La laïcité n'exige pas un monopole de l'école publique : ce choix laisse aux famille qui souhaitent
donner à leurs enfants une éducation religieuse une alternative hors de l'école publique.

– Depuis la loi Debré de 1959, l'enseignement privé sous contrat bénéficie d'un financement public.
La laïcité française est-elle une exception ?

– Notre laïcité caractérisée par une stricte exclusion des religions de l'espace public est une bien une exception.
La plupart des autres pays pratiquent une laïcité tempérée par des privilèges laissés aux Églises.

– Notre laïcité est radicale pour des raisons historiques : 
la République a du s'imposer contre une Église catholique qui a longtemps soutenu la monarchie.

La laïcité française contredit-elle les droits de l'homme ?
– Chacun a « le droit de manifester sa religion tant en public qu'en privé » (Déc. universelle des droits de l'homme).
– Le désaccord entre les pays anglo-saxons qui autorisent les signes religieux dans les établissements publics

et la France qui l'interdit porte sur le fait de savoir à quel moment une manifestation religieuse
peut troubler l'ordre public (Convention européenne des droits de l'homme).

L'école laïque doit-elle tolérer les fêtes religieuses ?
– On peut fêter Noël à condition d'en retirer les symboles religieux et d'en faire une fête des enfants.
– Le problème des fêtes religieuses est complexe car la laïcité est aujourd'hui le fruit d'un compromis

entre les principes de la République est la vieille histoire du pays catholique qu'est la France :
de fait, le calendrier est chrétien, les vacances scolaires sont souvent calées sur les fêtes chrétiennes.

– Pour rétablir une sorte d'équilibre, une tolérance bienveillante du ministère permet d'accorder
des autorisations d'absences à l'approche des grandes fêtes religieuses juives ou musulmanes.

Enseigner l'éducation civique, est-ce faire de l'endoctrinement politique ?
– D'une part, l'éducation civique est le contraire d'un endoctrinement puisqu'elle a pour but

une formation à l'esprit critique et à la liberté de penser nécessaires à un citoyen éclairé.
– D'autre part, la laïcité est déjà un choix politique et l'école ne peut rester neutre sur les principes

qui la fondent, à savoir les valeurs de la République et les principes de la démocratie.



IV – Repères historiques du 19ème au 21ème siècle

1/ Naissance difficile de l'école républicaine (1791 – 1905)

– la Révolution abat temporairement l'enseignement d'Ancien Régime contrôlé par l'église

– 1791 : le rapport Talleyrand et la Constitution posent les bases d'une école publique, gratuite et laïque 

– tout au long du 19ème siècle : lutte incessante entre
– émergence d'une école primaire publique
– volonté de l’Église d'en garder le contrôle

– les projets des révolutionnaires doivent attendre la fin du 19ème siècle pour être pleinement réalisés

– 1881 – 1882 : les lois Ferry instaurent l'école primaire gratuite, laïque et obligatoire

– 1905 : loi de séparation de l’Église et de l’État

2/ Dualisme primaire/secondaire (1905 – 1945)

– au cours de la 3ème République (1870 – 1940), le système scolaire se caractérise par un double cursus

– réseau primaire : scolarise massivement les enfants du peuple jusqu'au certificat d'études

– réseau secondaire : permet aux enfants des classes aisées d'atteindre le baccalauréat et les études supérieures

            => la sélection se fait principalement par le latin

– le gouvernement de Vichy (1940 – 1944) prend des mesures contre l'école publique et laïque
– les écoles normales d'instituteurs sont supprimées
– les syndicats d'enseignants sont supprimés
– les devoirs envers Dieu sont rétablis dans les programmes primaires

3/ Massification (depuis 1945)

– 1946 – 1956 : le « baby-boom » oblige à un gros effort de scolarisation 

– 1945 – 1975 : les « trente glorieuses » imposent d'adapter l'école
                       à l'élévation économique, sociale et culturelle de la population

– 1975 : la loi Haby crée le collège unique
– officialise l'accès libre et égal au second degré

            => le latin est progressivement remplacé par les mathématiques
                  comme discipline d'excellence et instrument de sélection scolaire

– 1960 – 1970 : massification des collèges

– 1970 – 1990 : massification des lycées

– 1990 – 2000 : massification des universités



V – Chantier d'actualité : numérique à l'école
– les TICE (technologies de l'information et de la communication appliquées à l'enseignement)

renouvellent le fonctionnement de l'école et sont l'objet de polémiques

– les TICE sont intégrées au cursus scolaire
– les élèves doivent acquérir le B2I (Brevet informatique et Internet)

au long de l'école élémentaire jusqu'à la fin du collège
– les enseignants doivent acquérir le C2I2e (Certificat informatique et Internet niveau 2 ''enseignant'')

– l'apprentissage du numérique fait partie du socle commun
– ancien socle : 4ème compétence

– « maîtrise des technologies usuelles de l'information et de la communication »
– nouveau socle : 2ème domaine

– « méthodes et outils pour apprendre »

      => la loi d'orientation de 2013 (refondation de l'école) crée un « service public du numérique éducatif »
      => en 2015 paraît un « Plan numérique pour l'éducation » (la principale mesure est le dispositif « collèges connectés »)

1/ Nouveaux outils numériques

– tablette tactile (iPad et autres)
– remplace peu à peu les cahiers et supports papiers dans les activités de recherche et de production

            => certaines écoles expérimentales font de la tablette le support universel du travail scolaire
                   (École Steve Jobs aux Pays-bas)

– cartable numérique
– tablette ou ordinateur portable

– contient tous les manuels scolaires en version numérique
– permet une connexion Internet vers des ressources en ligne

            => plus léger et complet qu'un cartable traditionnel

– tableau blanc interactif  (TBI)
– tableau connecté avec un ordinateur

– permet de projeter et d'utiliser du contenu audio-visuel
– permet d'enregistrer tous les travaux faits sur le tableau

– Internet
– connexion Internet

– permet une recherche documentaire
– permet un travail individuel/collectif sur des logiciels en ligne

            => un filtre doit permettre d'empêcher l'accès à des sites nuisibles

– logiciels éducatifs (jeux de mathématiques, de logiques, de discrimination auditive ou visuelle, de lecture, etc)

– avantages
– gratuité, autonomie, aspect ludique, rapport à l'erreur moins affectif,

changement de support motivant, évolutivité 

– inconvénients
– support plus ludique pour revenir vers un support classique (un détour et non une fuite)
– présence de l'adulte est nécessaire au début pour plus d'efficacité
– lecture sur ordinateur plus fatigante et moins savoureuse que sur papier



2/ Nouveaux dispositifs

– Twitter
– les élèves écrivent et publient leurs courtes production sur le compte Twitter de la classe

– classe inversée
– classe traditionnelle : le cours est fait en classe et les exercices d'application à la maison
– classe inversée : le cours est étudié à la maison (grâce à des cours en lignes) et les exercices en classe

– MOOCs (massive open on line courses)
– « cours massifs ouverts en ligne » pratiqués par les grandes universités à travers le monde

pour permettre à un grand nombre d'étudiants de suivre des enseignements à distance

3/ Avantages et inconvénients des technologies éducatives

– avantages
– motivation, mise en activité, interactivité, autoévaluation, dédramatisation de l'erreur des élèves
– approche ludique des apprentissages, ressource infinies
– ouverture de l'école, mise en réseaux de différentes écoles même très éloignées
– différenciation pédagogique
– développement de compétences techniques, sociales et communicationnelles

– Critiques et réserves de l'école à l'introduction des TICE
– perte de temps (incidents techniques, manque de maîtrise de ces outils par les enseignants)
– risque quant à la protection morale des élèves (diffusions d'images ou de propos portant atteinte à leur vie privée)
– zapping et perte du sens de l'effort continu
– perte d'autorité de l'enseignant (réduit à un rôle de médiateur)
– perte de repères quant aux savoirs « labellisés » par l'école
– déshumanisation de la relation éducative
– dépendance de l'enfant aux écrans

> Débats
  - L'ordinateur va-t-il remplacer le professeur     ? Non, le numérique est un outil au service de l'enseignant et de sa 
    pédagogie.
  - La «     fracture numérique     » ne va-t-elle pas aggraver les inégalités     ? Les familles défavorisées sont souvent équipées 
    d'ordinateurs (parfois aux dépens d'autres dépenses essentielles). L'école doit aider à la familiarisation et bon usage 
    des TIC.
  - Le numérique ne remplace-t-il pas le travail par le jeu     ? Le jeu éducatif, qui existait bien avant l'ordinateur, est un 
    moteur d'apprentissage non négligeable. Néanmoins, le numérique ne permet pas que le jeu, il permet aussi le 
    travail aussi sérieux que sur un livre ou cahier (la production de texte par exemple).
  - La surexposition aux écrans ne menace-t-elle pas la santé des enfants     ? Les supports doivent être diversifiés, il n'est 
    donc pas question que l'écran prenne toute la place. L'usage abusif de l'écran, comme tout usage abusif, est nocif ; 
    c'est aux adultes et aux enseignants d'éduquer une hygiène de vie dans ce domaine.
  - L'usage du numérique à l'école n'expose-t-il pas à des risques juridiques     ? Absolument. C'est pourquoi l'école doit 
    aussi apporter une éducation juridique et éthique dans l'usage des TICE. Les Chartes d'usage existent mais ne 
    suffisent pas. Les droits et devoirs de l'internaute sont multiples : droit à l'image, protection de données privées, droit
    à l'oubli, respect de la propriété intellectuelle. La sécurité sur Internet doit être enseignée au moins autant que la 
    sécurité routière.
  - Avec les écrans, les élèves vont-il perdre l'habitude d'écrire     ? C'est une vraie question. On hésite entre le besoin de 
    développer la motricité fine (qui peut aussi se faire par la calligraphie et le dessin) et l'évolution sociale qui rend 
    caduc l'usage d'une écriture manuscrite.
  - Le numérique constitue-t-il une nouvelle matière à enseigner     ? Non, le numérique n'est pas une nouvelle discipline 
    mais un outil transversal qui s'utilise à travers toutes les disciplines (il ne fait donc pas l'objet d'un programme ni 
    d'horaires spécifiques).
  - Le numérique modifie-t-il les pratiques d'évaluation     ? Oui. Le numérique favorise les évaluations par QCM (de plus 
    en plus à l'université). Également, le livret personnel de compétences oblige à évaluer via une application numérique
    (en cochant la cas « Acquis » ou « Non acquis » pour chaque compétence). De plus, l'expérience du collège sans 
    note conduit à des innovations au moyen d'outils numériques. Enfin, se développent des procédures d'autoévaluation 
    pour passer au palier supérieur d'une séquence d'apprentissage (sur le modèle des jeux vidéos).



VI – Chantier d'actualité : enseignement moral et civique
– nouveaux programmes intitulés « Enseignement moral et civique » en vigueur à la rentrée 2016

– enseignement qui s'étend du CP à la terminale
– remplace l'instruction civique et moral en primaire
– remplace l'éducation civique au collège
– remplace l'éducation civique, juridique et social au lycée

            => cet EMC s'organise autour de 4 dimensions : la sensibilité, la règle et le droit, le jugement, l'engagement
            => l'articulation de ces 4 dimensions doit aider à construire une « culture morale »

1/ Historique de l'enseignement de la morale

– 1881 : instruction morale et civique
– remplace le catéchisme (école laïque de Jules Ferry, neutre et ouverte à tous)
– 1ère matière enseignée à l'école primaire
– reprend une idée de Condorcet (philosophe du 18ème, représentant des Lumières) :

la religion divise les hommes, la morale est partagée par tous

            => l'école de Jules Ferry pratique les « leçons de morale » en début de matinée à partir de maximes
            => s'enseignent de façon magistrale des vertus morales qui dépassent les clivages religieux
                   (modestie, courage, franchise, honnêteté, etc)

– 1968 : disparition de la morale (« il est interdit d'interdire)

– 1985 : retour de l'éducation civique (programmes du ministre de l'EN Chevènement)
– s'il ne s'agit que d'instruction civique, il est fortement suggéré que le civisme s'appuie sur la morale

            => cela ne prend pas : les enseignants sont peu formés et peu convaincus,
                  beaucoup y voient un retour de l'ordre moral et une manipulation politique des jeunes esprits

– 2008 : remplace l'éducation civique par l'instruction civique et morale (programmes du ministre de l'EN Darcos)
– masse de supports puisés dans les maximes, fables, proverbes ou adages sur Eduscol
– maximes illustrées et expliquées par le maître

            => le retour à l'enseignement moral de l'école de Jules Ferry se confirme

– 2012 : annonce d'un nouvel enseignement moral et civique (dans le cadre de la loi sur la refondation de l'école)

            => cette annoncé s'inscrit dans la continuité d'une volonté de rétablir l'enseignement de la morale

2/ Pourquoi ce retour de la morale à l'école ?

– plusieurs facteurs
– sentiment de perte de repères et de valeurs fondamentales

auquel l'école doit remédier (après le « il est interdit d'interdire » de 1968 et le recul des religions)
– émergence d'une société multiculturelle

faisant sentir le besoin d'une culture commune qui fasse le lien
– montée de l'individualisme et du relativisme (« à chacun sa vérité »)

faisant naître la nécessité de concilier la liberté individuelle et le « vivre ensemble »



3/ « Morale laïque » ou « enseignement laïque de la morale » ?

– les annonces ministérielles ont évolué de la 1ère à la 2nde formulation

– « morale laïque » 
– laisserait supposer qu'il s'agit d'une morale particulière

(s'opposant à la morale chrétienne, islamique, bourgeoise, etc)
– imposerait, paradoxalement, un parti prise en contradiction avec la neutralité laïque

– « enseignement laïque de la morale »
– laisserait supposer qu'il s'agit d'une morale universelle enseignée de façon laïque

(neutre, impartial, respectueuse de la diversité des croyances)

            => l'expression « enseignement laïque de la morale » est plus adaptée à l'école d'aujourd'hui

4/ Quel contenu à cet enseignement de la morale ?

– nouveaux programmes

– culture morale
– valeurs (dignité humaine, liberté, égalité, fraternité, solidarité, etc)
– savoirs (historiques, juridiques et philosophiques) (pour comprendre ces valeurs)
– pratiques (modalités pédagogiques d'apprentissage, activités et comportements qui en découlent)

– quatre dimensions à l'éducation morale
– éduquer à la sensibilité morale

– faire prendre conscience de sentiments comme l'admiration, le respect, l'indignation
– éduquer à la règle et au droit

– exercer à l'élaboration démocratique de la loi
– faire prendre conscience que les interdits autorisent et rendent libres

– éduquer au jugement
– exercer à analyser une situation, comparer des valeurs, justifier ses choix

– éduquer à l'engagement
– développer des pratiques de solidarité, courage, responsabilité

à travers sa vie collective et individuelle (par exemple, des projets dans l'école)

5/ Comment enseigner la morale ?

– enseignement horizontal

– école de Jules Ferry : leçon magistrale

– école d'aujourd'hui
– débat argumenté (à partir d'un dilemme moral ou d'une situation complexe, les élèves doivent échanger

                                 points de vue et arguments sur ce qui est bien ou mal, juste ou injuste)
– jeu théâtral, discussion à visée philosophique, participation à la semaine de la presse à l'école, etc

            => plutôt que d'asséner un dogme à l'élève, l'objectif est qu'il
                  développe sa réflexion critique et rationalise ses choix moraux (autonomie morale)

– enseignement disciplinaire et transversal

– d'un côté, enseignement disciplinaire avec des contenus, des méthodes, des horaires
(1 h/sem au 1er degré, 2 h/mois au 2nd degré)

– d'un autre côté, enseignement transversal qui intervient dans toutes les circonstances la vie scolaire

– instruction, éducation ou enseignement ?
– le terme générique « enseignement » remplace « instruction » au primaire et « éducation » au collège/lycée

            => concrètement, une progression logique s'effectue en fonction de l'âge des élèves : 
                  socialisation en maternelle, instruction morale en cycle 2, instruction civique en cycle 3 et au collège, 
                  instruction juridique et social au lycée



VII – Éducation en Europe

1/ Pourquoi comparer la France à d'autres pays européens ?

– tendance à l'harmonisation européenne expliquant des choix de réformes scolaires
– sortir de l'ethnocentrisme (« notre école est la meilleure »)

      => depuis 2000, les enquêtes PISA menées par l'OCDE (Organisation de coopération et de développement économique)  
            sont un outil incontournable pour la comparaison des résultats des élèves en fin de scolarité obligatoire

2/ Que partage l'Europe en matière d'éducation ?

– valeurs humanistes (liberté, culture)
– projet démocratique (service public d'éducation, accès à tous, égalité des chances)
– éducation à la paix (contre le racisme et pour la tolérance et la solidarité)
– puissance économique et technique ((enseignement scientifique et recherche)
– évolution du métier vers plus de professionnalité et de technicité
– allongement et massification des études
– mouvement contradictoire d'autonomie des acteurs éducatifs et de standardisation

(évaluation harmonisée des performances)

3/ Organisation politique de l'éducation (une France centralisée ?)

– certains pays ont une organisation nationale
(France, Portugal, Pays-Bas, Danemark),

partout ailleurs, l'enseignement est de la compétence des régions
Espagne, Allemagne, Suisse, Belgique, Italie, Angleterre)

– la France, très centralisée (ministère national, recrutement, affectation, financement), 
cherche à décentraliser (personnels territoriaux, financements locaux, autonomie des établissements)

– certains pays, très décentralisés, cherchent à harmoniser

      => selon les pays, les programmes sont nationaux, nationaux adaptables régionalement, régionaux,
ou inexistants (pas de programmes mais des niveaux de compétence comme en Grande-Bretagne ou au Pays-Bas)

4/ Public/privé (complémentaires ou rivaux ?)

– dans la plupart des pays, comme la France, on distingue un privé « pur »
et un privé sous contrat avec l’État (aligné sur les exigences du public)

– en France et en Angleterre, le choix se fait surtout sur l'efficacité supposé des établissement (sécurité, réussite)

– en Espagne et en Suède, le choix se fait surtout sur des valeurs (religieuses, communautaires)

5/ Laïcité (une exception française ?)

– la place de la religion à l'école est variable selon l'histoire des rapports entre Église et État

– la France est une exception par sa forme radicale (séparation totale de l’Église et de l’État)
mais non par le principe de neutralité de l’État qui existent dans beaucoup de pays européens

=> alors que la laïcité française à longtemps été décriée, notamment dans son application à l'école,
      aujourd'hui, d'autres pays européens, confrontés notamment au problème de « voile islamique »,
      s'inspirent du dispositif français (Allemagne, Belgique, Hollande)



6/ Statut des enseignants (fonctionnaires privilégiés ?)

– évolution du métier : technicisation générale du métier (évaluation, travail d'équipe, pression extérieure, etc)

– recrutement
– fonctionnaires (France et beaucoup d'autres)
– employé (Grande-Bretagne, Italie, Suède, Norvège, Danemark)
– deux types de recrutement (Allemagne, Pays-Bas, Belgique)

– crise du recrutement : constat généralisé (en raison des bas salaires)

– déficit d'enseignants maths-sciences : constat généralisé

– féminisation, vieillissement, statut social en baisse : constat généralisé

– troubles professionnels : constat généralisé

– horaires de travail : moyenne de 15/30 h de travail hebdomadaire

– rémunération : les enseignants les mieux lotis sont en Allemagne, en France et en Grande-Bretagne

– formation : élévation générale du niveau de formation (quasiment partout 4 ou 5 ans d'études)

7/ Rythmes scolaires (élèves français surchargés ?)

– l'écolier français a les plus longues vacances d'été (à l'exception de la Finlande et de l'Italie)
et de nombreuses vacances intermédiaires

– jusqu'en 2013, il avait la semaine la plus courte et la journée supérieure à la moyenne européenne
(réduite de 45 minutes depuis 2013

      => il faut relativiser les effets des rythmes scolaires sur les résultats globaux des enfants :
            selon une étude de de Testu, l'organisation du temps scolaire n'influe pas
            sur les niveaux d'attention des élèves d'élémentaire

8/ Petite enfance (école maternelle modèle ?)

– les centres éducatifs, scolaires ou non, sont très fréquentés par les jeunes enfants partout en Europe

– jardin d'enfants : socialisation et jeu (Allemagne, Danemark, Finlande, Suède)

– école maternelle : socialisation et apprentissages 1ers (France, Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Espagne, Italie)

– les différences entre ces modèles se sont atténuées, 
les programmes tournent autour de 5 domaines :
activités physiques et artistiques, langage, mathématiques, éveil scientifique

      => l'école maternelle française est pionnière et modèle,
            mais critiquée pour sa scolarisation précoce
             (les pays nordiques protestants privilégient le rôle de la famille pour éduquer la petite enfance)



9/ Cursus obligatoire (scolarité effective ?)

– âge d'entrée : de 4 à 7 ans

– scolarité obligatoire : s'étale sur 9 à 11 ans (8 ans en Italie et en Espagne, 13 ans aux Pays-Bas)
– 80 % des élèves européens poursuivent leurs études après la scolarité obligatoire

– différents systèmes scolaires s'articulant autour de 2 fonctions
– intégration : assurer à tous les élèves un socle commun de connaissances et de compétences
– différenciation : orientation et filières spécialisées en vue de la professionnalisation

=> les pays scandinaves privilégient l'intégration
      les pays germaniques privilégient la spécialisation précoce
      les pays méditerranéens sont intermédiaires

10/ Performances

– PISA (Programme international pour le suivi des acquis des élèves) a été mis en place par l'OCDE en 2000
– enquête menée tous les 3 ans auprès de jeunes de 15 ans

dans les 35 pays membres de l'OCDE et une centaines de pays partenaires
– les tests portent sur la lecture, la culture mathématique et la culture scientifique
– lors de chaque évaluation, un sujet est privilégié

– l'enquête de 2009 était centrée la lecture (France en 11ème sur les 35 pays de l’OCDE)
– l’enquête de 2012 était centrée sur les mathématiques (France 18ème sur les 35 pays de l'OCDE)

=> en France, un écart qui se creusent entre les « bons » et les « mauvais » élèves
      des inégalités accentuées pour les élèves d'origine étrangère ou issus de milieux sociaux défavorisés

11/ Langues étrangères (France en retard ?)

– l'apprentissage d'une langue étrangère commence de plus en plus tôt
– les langues étrangères les plus enseignées sont l'anglais, le français, l'allemand, l'espagnol et le russe
– l'anglais est en progression partout
– dans le primaire, la langue est enseignée par un généraliste, dans le secondaire par un spécialiste

      => la Grande-Bretagne est particulièrement en retard car l'anglais se répand partout
            et les anglais n'éprouvent donc pas le besoin d'apprendre une langue étrangère

12/ Harmonisation et échanges (comment devenir un enseignant européen ?)

– harmonisation

– initiatives mises en place ces dernières années
– enseignement de l'Europe à l'école
– publication de manuels communs
– ouvertures des concours français aux ressortissants européens
– « journée de l'Europe à l'école » le 9 mai

– 2001, Conseil européen, sommet de Lisbonne
– les compétences que les élèves doivent acquérir (que l'on retrouve en France dans le socle commun)

– communication dans la langue maternelle et dans une langue étrangère
– connaissances de mathématiques, compétences de base en matière scientifique et technologique
– aptitudes informatiques, aptitude d'apprendre à apprendre
– compétences interpersonnelles et civiques, esprit d'entreprendre, ouverture culturelle

– échanges
– Socrates est le programme européen en matière d'éducation

– plusieurs actions dont Erasmus qui vise à promouvoir l'Union européenne en tant que
centre d'excellence de l'éducation supérieure et de la formation dans le monde entier

(réforme LMD, échanges d'étudiants et d'enseignants)


